
DÉCISION N° M_DEC2508_063

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-   Le  cadre de la  COG 2023-2027,  l’Assurance Maladie  a  réaffirmé son engagement  au  niveau national  dans  les
programmes de contraception des mineures et de lutte contre les infections VIH/Hépatites.
- Le projet qui se trouve décrit dans le document : « Appel à Projets – demande de dotation actions locales FNPEIS
2025» - adressé par le contractant, qui tient lieu de base contractuelle.
- La convention signée entre la CNAV et la F.C.S.F,
- La circulaire CNAV 2016-31 du 24 juin 2016,
- La délibération de la Commission d'Action Sanitaire et Sociale de la CARSAT, en date 29 avril 2025,
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le budget primitif de l’exercice 2025 ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- Que le Service Vie Sociale des Territoires développe des projets en lien avec la santé, le handicap et le bien Vieillir ;
-Que Le Centre Social Jean Moulin est conventionné avec la F.C.S.F pour mettre en place des actions de prévention
Séniors,

DÉCIDE : 

D’autoriser Monsieur Le Maire 
De signer les 2 conventions respectives CARSAT et CPAM pour l’attribution d’une subvention totale de 6 824€

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Opération : Attribution de subvention
Sous-fonction et rubriques :  

42122- 117 JM et 420 – 132 PS
Nature et intitulé : 

117 JM – 74 888 – 6 000€ CARSAT
132 PS – 74 888 – 8 24 € CPAM

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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